Société en commandite Gaz Métro
Rapport annuel au 30 septembre 2004, R-3556-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 mars 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-1, document 1, page 1, lignes 8 à 11
Préambule :
« En appliquant, sur l’avoir des actionnaires, un taux de rendement de 10,34 % tel qu’autorisé par la Régie de l’énergie (la Régie), dans sa décision D-2003-180, SCGM obtient un taux pondéré du coût en capital de 8,82 %. »
Question :

1.1
Veuillez concilier le taux de rendement sur l’avoir des actionnaires (10,34 %), après bonification, avec le taux de rendement autorisé par la Régie dans sa décision D‑2003‑180.
Réponse :

1.1
Le rendement autorisé par la Régie pour l'année 2004 était de 10,96 % (9,45 % de rendement sur les actions ordinaires, plus 1,51 % de rendement relié à l'incitatif) et non de 10,34 % tel que mentionné sur la pièce SCGM-1, document 1. Veuillez noter que cette donnée n’avait tout simplement pas été mise à jour dans la pièce et qu’il n’en résultait donc aucun impact sur la précision des autres pièces du dossier. Voir la pièce SCGM-1, document 1 révisée.
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